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COMITI- SYNDICAL Dl MKkCRKftI EÉ\'RlFJï 2019

DÉLIBÉRATION N° 2019-15

PROCÉDl RES ADMIMSTRATÏN ES FONCIÈRES ET JURIDIQUES

15-Signature de la convention n° 2019-01-01 entre leSlAH et rUCAPde prestations de services de
formation professionnelle

L'an deux mille dix-neuf, le treize février à neuf heures.

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hvdraulique des Vallées du Crouli et du Petit Rosne. légalement
convoqué le 7 février 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE, dans la salle de
conférence,sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 7 février 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du S>'ndicat
Liste des Vice-Président(e)s du SIAU : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD,
Vice-Présidente - Maurice MAQUIN. Vice-Président - Antoine ESPIASSE, Vice-Président - Alain BOURGEOIS,
Vice-Président - Gérard SAINTE BHUVE. Vice-Président • Anita MANDIGOU. Vice-Présidente -
Marie-Claude CALAS, Vice-Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président
Secrétaire de séance : Richard ZADROS - Délégué titulairede la Commune de SAINT-WITZ

Présents : 42

CARPE :

Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE). Marie-Claude CALAS (Commune de
BOUQUEVAL). Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN). Ingrid DE WAZIÈRES (Commune d'ÉPIAIS-LÈS-
LOUVRES), Roland PV (Commune de FONTENAV-EN-PARISIS), Isabelle MEKEDICHE (Commune de
GARGFS-LFS-GONESSE). Christian C.AURO et Sympson NDALA (Commune de GONESSE).
Anita MANDIGOU et Claudine FLHSSATl (Commune de GOUSSAINVILLE). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Chantai TESSON-HINET et Gérard SANTE BEUVE
(Commune de LE THILLAY). Guy MESSAGER et Claude VERGFT (Commune de LOUVRES),
Alain SORTAIS cl Brigitte C.ARDOT (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE). Bernard VERMEULEN
(Commune de ROISSY-EN-FRANCE). Richard ZADROS et David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ),
Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS),
Christine PASSENAUD et Calhy CAUCHIE (Commune de VILLERON). Maurice MAQUIN et Maurice
BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et
Stéphane BECQUET (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVlLLB). Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de IX)MONT). Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
POLLET (Commune d'ÉZANVILEE). Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAV (Commune de
MOISSELI.ES), Jean-Pierre DAUX et Chri.stian ISARD (Commune de MONTMORENCY). Roger GAGNE
(Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Absent et représenté : 1
CARPF:

Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-AUBRY) a donne pouvoir à Gérard SAINTE-BEUVE
(Commune de LE THILLAY)

Présents sans droit de vote : 5

CARPF:

Patrice GEBAUER (Conmmne de LE THILLAY)
Jean-Paul LEFLBVRE (Commune de PUISHUX-EN-FRANCF)
Marie-Hélène DAUPT.MN (Commune de SAINT-WII Z)

C3PF :

Lionel LEGRAND (Commune de MAREIL-EN-I RANCE)
CAPV :

Louis LE PIERRE (Commune d'ÊZANVILLE)



PROCÉDURESADMINISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIQUES

IS —Signature de la convention n^ 2019-01-01 entre le SIAH et PUGAP de prestations de services de
formation professionnelle

EXPOSÉDESMOTIFS

Le syndicat a signé une convention avec l'Union des Groupements d'Achats Publics (« UGAP») afin de
bénéficier de leurs prestations de service de fbnnation professionnelle.

La convention étant arrivée à son tenne le 31 décembre 2018, il est nécessaire de la renouveler.

Cette convention permet an SIAH d'avoir un droit d'accès à des formations avec l'UGAP et CEGOS à des tarî&
avantageux (exemple 20 % de remise).

La nouvelle convention entrera en vigueur à compter de sa signature et prendra fin le 31 décembre 2022.

CECIEXPOSÈ

Le Comité Syndical,

Apr^ avoir entendu le rapport de Maurice MAQUIN,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention n** 2019-01-01 avec l'UGA? de prestations do services de fommtion professionnelle,

Considérant la nécessité d'autoriser le Président à signer la convention n° 2019-01-01 avec l'UGAP, afin de
bénéficier de remise sur les formations,



PROCÉDURES ADMIMSTRATIVES FONCIÈRES ETJURIDIQUES

15- Signature dela convention 201ÎM)1-^1 entreleSIAH et 1*UGAP deprestations deservices de
formation professionneDe

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

t^^Àpprouve la convention ii° 2019-01-01 avec l'UGAP de prestations de services de fonnation
professionnelle, sans incidence financière, et permettent au SIAH d'avoir un droitd'accès, à des
formationsavec l'UGAP et CËGOSà des tarifeavantageax(exemple20 % de remise)!

IZ- Et autbrise lePrésident àsigper-la convention, ainsi que tous lès actes relatifs àcette conventiorii

BONNEUILr-EN-FRANCE, le 13 février 2019

GuyMESÎ

entda

Maire ho&oraire de LOUVRES.

Le Présidmt du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibératioii, transmise au contrôle de
légalitéle:
Affichée le: «Oâ*
Retirée le:

La présentedélibération peut teire l'objet d'un recours pour excèsde pouvoirdevant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dansun délaide deuxmoisà compterde sa publication.


